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Abstract 

"L'homme intelligent est son premier medecin". Ce pre
cepte de Socrate n'est nullement desavoue par les medecins mo
dernes: l'homme intelligent est a.pte a distinguer ce qui lui 
convient de ce qui lui nuit, et a vivre en consequence. 

11 serait a souhaiter que Ilhomme intelligent soit 
aussi son premier avocat, car pour apprecier ses droits et ses 
devoirs il faut connaitre la loi, cependant et Me Floriot le 
dit lui-meme, i1 ne suffit pas a l'homme dfetre intelligent 
il :aut qu'il soit averti. 

11 apparait elementaire de connaitre llexistence des 
lois, c'est-A-dire d'acquerir la conscience juridique avant 
d' a.cquerir la connaissance formelle des 10::15 et c' est a l' eco
le que doit etre entreprise cette tache, car on y enseigne tout 
sauf le droit: 

Que ce soit dans les classes primaires, a 
l'ecole secondaire, au college, a l'univer
site ou dans les etablissement daenseigne
ment superieur, tout est :natierea l'etude, 
sauf le droit. Cn semble considerer que les 
facultez de droit ont a cet egard un monopo
le absolu, ce qui dans notre societe actuel·
Ie me parait quelque peu anachranique. 
(Floriot, 1973). . 

Dans cette optique, Ie but de cette recherche est 
d'evaluer la conscience et la connaissance des lois a tous lea 
niveaux scolaires soit: primaire, secondaire, collegial, uni
versitaire et education permanente, afin de mettre sur pied 
un enseignement cumulatif du droit et de preparer un materiel 
pedagogique adapte au developpement de ~·~tudiant. 

L'ens~ignement du droit dans les ecoles doit etre 0
bligato~re car il-est inconcevable que la ~opulation soit de
sarmee devant les problemes juridiques les plus simples 1 qu'el
le ne connaisse pas ses droits et ses obligations et qu elle 
laisse echapper Ie "droit" qui lui appartie:a-lt dans les mains 
des seuls expert8: policiers, avocats, jug~s, qui en usent et 
en abusent a volonte. En donnant a la population generale la 
connaissance elementaire de ses droits, nOlll.'3 previendrons un 
grand nombre d'erreurs et nOU3 contribuerolm;s plus particulie
~cmp¥'l+- ~ --!-t. ... ~'Y'l..:- ,- .:J!-'--=--.. ..... ,.~_ ;-,....: -!";~~'r' ... ..,.!.~." , ....... ~ .••. -.~. -- }'. ~_ .......,.!
 
..----- -' r- -. ~ ...-"- ... ~ ..... """'"'~~ .... ':1 ~ cJ""\lI;;.u.1..1.~ ~'U .1.C1 \jJ...L.lll..L.nd.l.J.l.le 

qui, en fin de eompte, ne peuvent etre expl:iquees que par l'i
gnorance en matiere juridique. 
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Introduction 

Nemo censetur ignorare legem: Nul n'est cense ignorer 

la loi, mais rares sont ceux qui peuvent se vanter de la connai

tre o Dans son dernier rapport annuel, la Commission de Reforme du 

droit du Canada (1974-1975) a bien mis en evidence la necessite 

de redonner a la population la maitrise du droit qu'elle a lais

se s'echapper dans les mains de seuls experts qui en ont fait un 

monopole o Avec lI1"'Iaking law available to the people", Friedland 

(1974) entreprend un programme d'ouverture du droit au public: 

si Ie nombre de juristes etait suffisant, Ie public n'aurait quIA 

recourir a des specialistes ou, pour accepter la regIe "Nemo 

censetur •• 0", ~ un jurisconsulte comme cela se pratiquait dans 

la Rome antique; d'autres tec~~iques pourraient suppleer a l'hu

main comme l'usage de pamphlets, de livres, de films, de program

mes televises, etc ••• cependant jusqu'A ce jour les experiences 

.entreprises n'ont donne que de pietres resultats dans l'enseigne

ment juridiqueo 

A cet effet, les cliniques juridiques paraissaient l'ul

time porte de sortie, mais voici qu'appara~ssent les centres de 

documentation juridiques avec leurs lois recodifiees, refondues, 

ameliorees, ainsi que la jurisprudence. L'i!lformatique remplace

rait-elle Ie jurisconsulte? A mon point de vue, ce mouvement 

d'information juridique fait fausse route en cloisonnant de plus 
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en plus la science du droit et en Ia rendant accessible aux seuls 

experts plutot quIa ceux pour lesquels e11e a ete etablie, c'est

a-dire les justiciables. Pour que Ie droit devienne un instrument 

a la portee de tous, il est necessaire non plus de l'enseigner, 

mais de faire prendre conscience a la population de l'existence 

de la loi o La conscience juridique doit preceder la connaissance 

et ce n'eat que par l'ecole, d~s la premiere annee, qu'il sera 

possible d'inculquer aux enfants cette conscience juridique fon

damentale a l'acquisition de la connaissance des lois~ 

Cet enseignement scolaire ne dewra etre donne que par 

les enseignants reguliers et non pas par des experts en droit tels 

que policiers et juristes qui ne sont nul.:TI..ement pedagogues, il 

faut enfin demystifier Ie droit comme instrument d'expert car son 

enseignement n'est pas plus specifique que celui des methemati

ques ou de la geographie. 

Tout bon citoyen devrait posseder une connaissance JU

ridique, la delinquance juvenile et la cr:iLminali te ne sont, on 1e 

sait, qu' un manque de respect des lois et ]LIes etudes effectuees 

mettent nettement en evidence une ignorancfe des lois chez les 

delinquants et les criminels incarceres o Ainsi, par suite d'un 

manque de connaissance juridique chez le8, ,justiciables, une mino

ri te en a acquis Ie monopole et 1 'utilise, ~ ses propres fins 0 Les 

etudes stigmatiques de Ia delinquance juvl§'nile rev~lent en effet 

une selection dif~erentielle a l'entrec d~s Ie systeme de jus

tice criminelle: la justice·n'est qu'une affaire de classe ou 



les plus riches , les plus scolarises, les membres des strates 

superieures sont beaucoup moins souvent etiquetes comme delinquants 

que ceux des classes inferieures 0 l,es Commissions d' enquete ca

na diennes et americaines, les Societes de criminologie, les Asso

ciations de juristes denoncent depuis plus d'une decenie cette 

justice de classe ou, contrairement a ce qui se passe a la peche, 

les filets laissent echapper les plus gros poissons pour ne gar

der que Ie menu fretina Le Doyen Bellemare, a l'occasion d'une 

conference a la Societe de criminologie du Quebec a Montreal en 

1973, declarait ouvertement que Ie pire des criminels, sail est 

defendu par un excellent avocat, sort drun proc~s les mains blan

ches et la tete hauteo 

Ainsi, dans Ie but de prevenir 1a delinquance juvenile, 

il faut donner aux jeunes la possibilite d,e contrer I' usurpation 

de leurs droits par ceux qui en ont Ie monopole, et cela peut se 

faire par un enseignement systematique etcumulatif des lois. 

Cet enseignement ne vise nullement a faire d'eux des juristes, 

mais plutot a leur faire prendre conscienc.e que la loi existe, 

drune part, et leur donner la possibilite ~'en acquerir Ie voca

bulaire, la logique, la forme, d'autre pa~, c'est-a-dire en 

enseigner l'usage en tant qu'ou~il, qu'instrumento 

Ce projet de recherche se do~ne ~comme but de mesurer, a 
tous les niveaux scolaires: primaire, secondaire, collegial, uni

versitaire et education permanente, la conscience, et la connais

sance juridique des etudiants de Sudbury,afin de posseder une 
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base scientifique a l'etablissement d'un programme d'education ju

ridique qui devrait debuter en premiere annee primaire et devenir 

cumulative d'annee en anneeo 

Ce travail n'est qu'une premiere etape qui sera suivie 

de l'elaboration des methodes et instruments pedagogiques, ouvra

ges etablis par une equipe IDul tidisciplj.naire cOI!1posee d.e peda.

gogues, juristes, psychologues et sociologues afin de ne pas re-

peter l'erreur des cours d'education civiaue uniquement axee 

sur la connaissance formelle o 

Cette recherche entre dans Ie cadre des etudes KoGoL o 

(Knowledge of Law) IDenees en Europe par un groupe de recherche 

international de la section Sociologie du droit, de la Societe 

internationale de sociologie" Ce groupe aeffectue plusieurs e

tudes sur la connaissance des lois dans Ie grand public, il ne 

s'est cependant jamais interesse au milieu scolaire et a l'en

seignement juridiqueo L'etude que nous effectuons est 1a pre

miere a s'adresser a la population scolaire totale (en Italie, 

Tomeo effectuerait actuellement une recherche sur Ie sens de la 

justice chez les etudiants du secondalre rie 12 a 14 ans), ~ant 

en Europe qu'en Amerique du Nord, et a se fixer un but pratique 

d'enseignement et non basee uniquement sur la recherche theori
\ 

que et fondamentale sur la cOl1..naissance du droit ou Ie travail 

de Ie. jucticco 
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Definition de la conscience et de la connaissance de la loi 

Le respect de la loi n'en implique pas necessairement 

la connaissance ou meme l'acceptation etant donne que cette sou

mission peut etre due simplement a 1 'acceptation d'une norme so

ciale qui co~ncide avec la loi. De meme, la connaissance de ce 

qui est autorite ou non n'implique pas necessairement que l'on 

ait lu la loi ou que l'on sache qu'elle existe. II est donc ne

cessaire de distinguer deux types assez differents de connais

sance (Kutschinsky, 1971). 

Un premier concept exprime la conscience que l'on a 

du fait qu'il existe une certaine loi qui regIe Ie comportement 

dans un certp.in domaine, on parle alors de "conscience de la 

loi". En fait, la conscience que l'on possede d'une loi est li

mitee aux reponses "oui", "non" ou "je ne sais pas", A des ques

tions telles que: "Tel ou tel acte est-il interdit par Ie droit 

penal?" ou "Serez-vous puni pour avoir commis tel ou tel ac

te?" Qu'elle soit positive ou negative, la conscience de la 101 

peut etre juste ou fausse. 

Le deuxieme concept relatif a la conscience de la loi 

refere A la quantite d'informations a la disposition d'un indi

vidu sur Ie contenu d'une certaine reglementation normative. 
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lei, lion porte l'emphase sur la connaissance qu'il a de la ma

niere dont est reglee sa conduire dans un certain domaine. Ce 

type de connaissance s'appelle "connaissance de la loi". 

La distinction entre conscience et connaissance de la 

loi sera necessaire pour etudier la relation qui existe entre 

conscience, connaissance et attitudes morales. 

Comme nous l'avons vu supra, Aubert, Eckoff et Sveri 

(1952) de meme que Kutchinsky (1971), etablissent une distinc

tion entre la "conscience de la norme", c'est-a.-dire la cons

cience du fait qu'il existe une loi regissant Ie comportement 

dans un certain domaine, et la "connaissance de la norme", 

c'est-a.-dire la connaissance de la regIe ou la quantite d'in



formations dont on dispose sur Ie contenu d'une reglementation 

normative donnee. La conscience de la norme doit logiquement en 

preceder la connaissance car il est impossible de concevoir une 

connaissance sans conscience; dans un processus d'apprentissa

ge ou d'acquisition d'information, il faut savoir a priori que 

Ie fait existe avant d'aller chercher l'information a son su

jet. 

Dans son ideal de mettre Ie droit a la disposition de 

la population, Friedland (1974 a-b) sous-entend qu'une conscien

ce existe et pour ce, il considere comme moyen d'information 

l'usage par la population des "instruments" juridiques: avocat, 

clinique juridique, centre d'information, bibliotheque, ordina

teur, etc ••• Mais comment la population peut-elle aller cher

cher l'information si elle n'a pas conscience que la regIe 

existe? Afin d'expliciter ce point de vue, il me semble impor

tant de proceder ici a partir d'un exemple: la loi de l'impot. 

Sachant que les taxes sont per~ues automatiquement 

sur Ie salaire, un individu n'ayant pas connaissance de l'exis

tence des lois de l'impot et partant de la declaration d'impot, 

acceptera sans discussion 1 'imposition d'office. Si, par un 

processus de communication personnelle, par les mass-media, ou 

de declaration d'impot existent, que Ie Ministere du Revenu 
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met du personnel a la disposition des contribuables, que certains 

bureaux se specialisent dans ce genre de travail, ou que des 

comptables sont prets, contre remuneration, a remplir de telles 

declarations, le contribuable a acquis la conscience et en ac

quiert la connaissance. A un dernier stade, se situe le contri 

buable qui a interiorise parfaitement la loi et en utilise tou

tes les facettes, soit pour recuperer le maximum du montant 

qu'il a paye ou pour en payer le moins possible. 

Cet exemple illustre bien l'importance de la conscien

ce juridique et par la suite la connaissance de la regle pour le 

citoyen moyen car celui qui, par inconscience, se fait taxer 

d'office payera proportionnellement beaucoup plus d'impot que 

celui qui s'adresse a un bureau specialise et plus encore que 

celui qui connait parfaitement la loi de l'impot. 

Je considere la conscience uniquement comme moyen de 

se premunir contre les inegalites d'un systeme dans lequel une 

"minorite au pouvoir edicte les lois, regles et normes pour de

fendre les interets de sa propre classe. Mon intention n'est 

nullement de digresser sur le theme de la conscience et des at 

titudes morales qui repondraient a la question: "Compte-tenu 

du fait qu'un certain type de comportement est regi par la loi, 

la conscience influe-t-elle sur les attitudes et comportements 

vis-a-vis de cette loi?" A cet effet, je me contenterai de re
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ferer Ie lecteur aux recherches de Aubert et ale (1952), 100

stilling (1960), Aubert (1966), Shuyt et Ruys (1971) et a la 

synthese de Kutchinsky (1972); tous arrivent a la conclusion que 
.. 

la communication entre lea personnes au sujet d'une loi donnee 

influe plus sur la conscience que la connaissance de la loi elle

meme. Berkowitz et Walker (1967) dans leur article sur les lois 

et les jugements moraux, mettent en evidence Ie fait qu'il exis

te chez certaines personnes une tendance legere, mais apprecia

ble toutefois, a se laisser influencer dans leur opinion par la 

conscience de la loi. Pour les les enqueteurs cependant, Ie fait 

de savoir que les lois existent ne joue pas un role aussi grand 

dans la modification des jugements moraux que la conscience 

d'un consensus d'opinion parmi ses semblables. 

En faisant prendre conscience a la population du fait 

que la loi existe, il sera possible de creer ce consensus et 

partant, la connaissance de la loi. Le comportement moral, il 

est prouve, n'est pas associe tant a la connaissance de la 10i 

quIA la "peur du gendarme" et, comme nOllS Ie verrons ci-dessous 

dans Ie chapitre portant sur la prevention de la delinquance ju

venile, par l'enseignement ou l'information il faut viser plus 

la prevention de l'arrestation, de l'etiquetage et de la stig

matisation que la prevention du passage a l'acte criminel. 

On Ie sait, les individus les plus defavorisea, les 
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plus eloignes des definisseurs sont particulierement penalises 

par l'application des lois et l'administration de la justice, 

car en fin de compte, ces dernieres ne sont que l'expression 

d'une justice de classe qui soutient la ruling-class, etiquet

te les pauvres, les jeunes, les femmes, les moins instruits, 

les malades, les etrangers, les membres de certaines sectes re

ligieuses, les gens de couleur, les membres de certains partis 

politiques, et j'en passe. 

1. Les variables 

Generalement, la situation sociale d'une personne de

termine dans une large mesure son comportement et ses attitudes. 

Quels sont les facteurs responsables des attitudes envers la 

loi? Qu'est-ce qui determine les attitudes legales? Un grand 

nombre de facteurs culturels, sociologiques, psychologiques sont 

associes a la formation de la conscience et de la connaissance 

de la loi. 

a) Le sexe 

La difference la plus significative relevee par les 

recherches K.G.L. demontre que les femmes ont une conscience de 

la loi beaucoup plus faible que les hommes; cette difference est 

toutefois facilement ponderee lorsqu'on compare divers groupes 

d'age, d'education, de niveau socio-economique, etc •• Kaupen 



11. 

et al. (1971) etablissent une distinction entre deux categories 

de femmes: les menageres et celles qui travaillent hors de la 

maison, et decouvrent que dans Ie second cas Ie sexe n'a gu~re 

d'influence, les femmes qui sont sur Ie marche du travail ont 

des attitudes et des connaissances similaires a celles des 

hommes. 

Les jeunes sont generalement plus indulgents, plus to

lerants, plus reformateurs et plus liberaux a l'egard des de

lits et des delinquants, alors que les gens ages tendent a e
tre plus severes, plus intolerants, plus repressifs et plus con

servateurs en ce qui concerne la reforme juridique. Les jeunes 

tendent egalement a se montrer moins respectueux de la loi que 

les gens ages; enfin, Versele (1971) demontre que les jeunes 

connaissent generalement mieux les lois que les personnes ages. 

c) Education 

Les recherches portant sur l'influence de l'education 

sont plus ou moins contradictoires. Les etudes de Versele (1971), 

de Blom (1968) et de Kutchinsky (1966) concluent que l'educa

tion amene les gens a s'identifier aux autorites judiciaires 

et aux mesures rationnelles visant Ie maintien du controle so

cial. 
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d) Urbanisation 

En general, les habitants des regions rurales se mon

trent moins tolerants envers la criminalite que ceux des regions 

urbaines, mais sur ce point les etudes ont ete contredites par 

plusieurs recherches effectuees en Pologne et en Norvege. 

e) Religion et politigue 

Ces deux variables semblent aller de pair, Podgorecki 

(1966) et Kaupen (1971) montrent qulil existe tres peu de diffe

rence entre les groupes si lion fait exception des groupes qui 

se definissent comme radicaux. 

f) Variables socio-economigues 

Sur ce point, il ressort de la plupart des etudes que 

les individus de haut niveau socio-economique sont plus repres

sifs et plus intolerants envers les crimes que ceux des classes 

sociales inferieures. En outre, les membres des classes supe

rieures se mont rent nettement plus intolerants vis-A-vis des 

delits contre la propriete et des crimes de violence; enfin, ils 

font preuve dlun plus haut degre de confiance a llegard des 

autorites judiciaires. 

En conclusion, il est possible de retrouver un commun 

denominateur a toutes ces variables qui est relie (1) au degre de 

participation sociale et (2) au niveau general de connaissance. 
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La prevention de 1a delinguance juvenile 

Le rapport de la Commission d'enquete Katzenbach sur la 

delinquance juvenile (1967b: 410) conclut que "There are no demons

trable proven methods for reducting the incidence of serious de

linquent acts through prevention or rehabilitative procedures"o 

Les tentatives n'ont pourtant gu~re manque dans ce domaine et les 

multiples echecs ne sont certainement pas dus au manque d'imagina

tion des criminologues o 

1. Methodes, moyens et experiences 

En faisant Ie point de 25 annees d'experience dans la 

prevention de la delinquance, Caldwell et Black (1971) arrivent 

au postulat qu'il est necessaire de pouvoir compter sur l'appui 

de la population generale afin que d'une part,el1e n'etiquette pas 

les jeunes A tort, et que d'autre part. elle contribue A faire 

pression sur les organismes federaux, provinciaux et municipaux 

pour obtenir d'eux plus que de meilleures ecoles et des loisirs 

organises. mais une lutte contre la pauvrete, la malnutrition et 

contre tous les facteurs consideres comme prejudiciables au deve

10ppement de l'enfanto Dans cette optique, Caldwell (1965) preco

nise les points suivants cornme guide d'un programme de prevention: 

1) la delinquance n'est qulun symtome, clest Ie produit de 
l'interaction d'un individu avec son environnemento Tout en 
essayant de soulager Ie sympt6me~ il faut surtout s'atta
quer aux causes sous-jacentes pour en arriver a une reduc
tion sensible de la delinquance. 

2)	 La delinquance est A la fois un probleme individuel et so
cial. Ie traitement individuel doit completer l'action com
munautaire dans tout effort de prevention de la delinquanceo 
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3)	 1a de1inquance est Ie produit de plusieurs causes; la lutte 
contre elle doit mobiliser toutes les ressources des con
naissances humaineso 

4)	 La delinquance et tous les autres probl~mes sociaux sont 
interrelies. II faut l'assujetir en diversifiant la lutte 
par des mesures specifiques tant directes qu'indirectes, 
telles que la lutte contre Ie chomage, les foyers desunis, 
et tous les autres problemes sociauxo 

5)	 La delinquance est relative dans Ie temps et l'espaceo Une 
attitude dynamique doit etre adoptee pour faire face a des 
situations specifiques et en changemento 

6)	 La delinquance est un vieux probl~me qui ne sera probable
ment jamais completement elimine o Preparons-nous donc a lut
ter continuellement contre elle o 

?)La delinquance est un probleme persuasif, affectant toutes 
les classes de la societe Une lutte contre elle doit pouo 

voir s'effectuer avec l'aide de la population par des pro
grammes d'education et d'information sur la nature et l'ex
tension de la delinquance de meme que sur les moyens de la 
combattre. (Caldwell, 1965, ppo 700-7010) 

'!! 

2.	 Les agences de socialisation 

La	 plupart des etudes sont d'accord pour affirmer qutun 

programme de prevention de la delinquance juvenile doit etre en

trepris dans Ie cadre dtune evaluation totale des problemes so

ciaux et non comme probleme independanto De meme, on convient 

de	 faire appel ~ tous les organismes de socialisation: milieu fa

milial, ecoles, Eglise, agences sociales, services de loisirs, 

car tous ces organismes participent directement ou indirectement 

au	 travail de prevention et ce ne serait que par un effort glo

bal et synchronise qu'il serait possible d'arriver a des resul
~ 

tats o 

-''>' 



15.
 

a)	 Le milieu familial 

II ressort de toutes les etudes que la famille joue un role 

capital dans Ie developpement de l'enfant et qu'elle demeure la 

pierre angulaire de notre societe; elle se situe donc A la tete 

des programmes de prevention de la delinquance o Dans Ie but d'ac

croitre sa fonction socialisatrice, une attention particuli~re 

doit etre apportee aux facteurs suivants: relations entre parents, 

discipline des enfants, affectivite ou rejet des parents vis-A-vis 

des enfants, identification p~re-gar~on, autorite des parents, 

statut socio-economique de la familleo Tous ces sujets ont ete 

amplement analyses et on en retrouve des compte-rendus dans tous 

les traites de criminologieo Pour sa part, Ie rapport Katzenbach 

(1968) recommande que des efforts soient faits pour: 

1)	 reduire Ie chomage et assurer un revenu minimum aux famil
Ies; 

2)	 reexaminer et reviser les reglements de bien-etre social, 
afin qulils contribuent vraiment A renforcer les liens fa
miliaux; . 

3) mettre sur pied des programmes de logement et de loisirs; 

4) assurer un planning familial; 

5)	 apporter de l'aide aux probl~mes domestiques et aux soins 
des enfants; 

6)	 organiser du counseling et de la therapie; 

7)	 developper des activites auxquelles toute la famille puis
se participero 
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b) L'ecole 

L'ecole est generalement consideree comme un excellent milieu 

de prevention de la delinquance juvenileo II ne faut toutefois pas 

la detourner de ses buts car elle n'est ni une clinique, ni un ho

pital, ni une agence de bien-etre social et encore moins une sta

tion de police ou une institution correctionnelleo 

Le but de l'ecole est avant tout d'offrir un programme d'e

tude visant Ie mieux ~tre, la croissance et Ie developpement du 

jeune dans son propre environnemento Elle doit done ~tre adaptee 

au milieu social de l'enfant pour pouvoir pallier aux lacunes de 

l'education prescolaire, pour repondre aux aspirations du jeune 

qui projette des etudes superieures et pour offrir les meilleures 

eours sur Ie developpement de l'enfant et les sciences domestiques 

afin de donner un bagage de base a ceux qui quitteront l'ecole 

apr~s les annees de scolarite obligatoireo Une ecole bien organi

see doit donner A l'enfant des connaissances qu'il ne peut acque

rir dans son milieu familial, et qui lui permettront d'elever seSe 

enfants dans des conditions meilleures que celles qu'il a connnes 

lui-meme. Enfin, l'enseignement devrait etre oriente vers la for

mation professionnelle pour permettre aux jeunes de trouver plus 

tard un emploi, de mani~re a jouer un role utile dans la colleeti 

vite. 

A titre d1exemple, un enseignement visant a faire mieux con

nattre les lois a ete rois sur pied dans la ville de Wintchesier 
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en 1961, i1 a pour but de mieux informer les jeunes sur leurs 

droits et leurs obligations, A leur faire comprendre que la 101 

ne consiste pas seulement en restrictions genantes pour l'activi

te de chacun et que la justice est une forme de controle non de

nuee de sens puisqu'elle permet la liberte et Ie developpement de 

l'individu. Cette idee,developpee dans plusieurs autres villes 

des Etats-Unis a ete reprise et considerablement elargie par la 

Societe Canadienne de Criminologie (McGrath, 1964)0 

L'instruction complementaire et l'assistance aux jeunes qui 

n'ont pas termine leur scolarite, est aussi un moyen des plus ade

quats de prevention de la delinquance juvenile et de minimiser 

l'etiquetage des dropout en jeunes delinquants ou jeunes delin

·quants potentiels, d'autant plus que l'abandon de l'ecole leur in

terdit toute possibilite d'emploi dans une societe dominee par la 

technologie et qui a de moins en moins d'emplois A offrir aux 

non-instruitso Cloward et Ohlin,(1961) Ie font ressortir dans leur 

theorie de l'opportunite differentielleo Pour Cohen (1956): 

C'est Ie jeune auquel font defaut les chances 
d'avenir qui se sent frustre, perd tout inte
ret pour Ie travail, refuse de cooperer avec 
la societe que l'ecole represente ~ ses yeux 
et abandonneo Paradoxalement, la raison qui mo
tive cette protestation est precisemment Ie sen
timent de n'avoir aucune chance de realiser ses 
aspirations, alors que ce geste de protestation
ruine ~ jamais les chances quails avaient day., 
parvenir et 6~uivaut a une sorte de suicide 
economique. 
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c)	 Les services de placement et les programmes associant travail 
et etudes 

Les services de placement qui existent actuellement sont 

situes dans les universites et les ecoles superieures et ne tou

chent que les jeunes specialistes ~ faible tendance delinquante o 

Pour remedier A cette situation, Ie Youth Jobs Center de lr as 

sociation "Mobilisation pour la jeunesse" de New York vise les 

objectifs suivants: 

1) multiplier les possibilites d'emploi et rendre les postes 
existants plus accessibles aux jeunes; 

2) elargir lrhorizon professionnel de ces jeunes et les ame
ner ~ viser plus haut; 

3)	 assurer l'utilisation effective par les jeunes travail 
leurs des ressources existant en matiere de formation pro
fessionnelle; 

4)	 coordonner les moyens dracces aupr~s des employeurs o 

I' 

Pour les jeunes en age de scolarite, 11 est necessaire de 

mettre sur pied les programmes de vacances, periode pendant la

quelle la criminalite augmente avec une intensite particuli~re 

dans certaines regionso 

Enfin, il faut donner aux jeunes la possibilite drassocier 

travail et etudes en instituant du travail ~ temps partiel, ce 

qui peut offrir la possibilite materielle de srinscrire dans 

des colleges et universites o Ces programmes, institues au Cana

da,paraissent donner d'excellents resultats o 
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.d)	 L' Eglise 

Par son action t l'Eglise devrait avoir une influence im

portante sur la prevention de la delinquance juvenile et les pro

grammes mis de l'avant se revelent excellents; cependant, jusqu'a 

quel point peut-elle agir sans empieter sur les affai.res civiles? 

Le rapport sur les responsabilites des Eglises etabli a 
l'occasion de la Conference nationale sur la prevention de la re

pression de la delinquance juvenile (\.Jadhington, 1947) enumerait 

les points suivants: 

1)	 Encourager ses membres a assurer Ie leadership des program
mes communautaires de prevention du crime et de la deli.n
quance, et offrir ses services ~ux agences officielles de 
controle social, d'application des lois et de correction; 

2)	 Ecourager les jeunes a travailler dans les milieux ou 
existent des problemes sociaux; 

3)	 Apporter conseil, instruction aux jeunes pour leur permet
tre de developper des valeurs morales et. leur venir en ai 
de dans leur problemes personnels; 

4)	 Organiser des activites et des periodes de discussion de 
groupe pour les jeunes; 

5) Offrir des programmes de preparation 
mieux preparer les jeunes a leur vie 
mediat, leur permettre d'aider lel~s 
solution des proble;Jes faLlilia1.i.x; . 

au mariage afin de 
future et, dans l'im
parents a trouver la 

6)	 Fournir de l'argent aux. enfants jndigents afin qu'ils puis
sent beneficier de camps de vacances; 

7)	 Mettre sur pied des organisations avec education chretienne, 
developpement personnel, recreation; 

8)	 Etablir des missions et des agences soci.ales dans les rrd
lieux defavorises; 

9)	 Apporter les valeurs de la religion dans les institutions 
de reeducation; 
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10)	 developper des programmes correctionnels plus efficaces en 
utilisant les meilleures agences et institutions correc
tionnelles, tant scientifiquement que du point de vue de 
l'experience humaine; 

11)	 Inviter les liuges tIes policiers, les membres d I equipes 
correctionnelles a participer a leurs etudes de groupes 
et a leurs conferences; 

12)	 Attirer les enfants et les adultes vers leurs organismes et 
leurs services, et si possible, en faire des membres; 

13)	 Cooperer avec les organisations de quartier et les groupes 
de citoyens afin de les aider a resoudre leurs problemes 
eommunautaires en incluant Ie crime et la delinquanceo 

e) Les loisirs organises 

Selon la National Conference on Prevention and Control of 

Juvenile Delinauency (1947), les loisirs organises apportent une 

importante contribution a la prevention de la delinquance juve

..	 nile en inculquant aux jeunes des attitudes loyales permanentes 9 

des habitudes et des interets o 

En fait, plusieurs etudes ont ete effectuees pour determi

ner l'effet des loisirs organises sur la prevention de la delin·· 

quance juvenile; clest ainsi que la recherche de Thrasher (1936) 

sur Ie Boy's Club de New York (1927-1931) a revele que durant la 

periode d'appartenance au Club, les gar<;(ons etaient plus deli.n

quants que les autres jeunes de la communaute o Ces resultats ne

gatifs ont toutefois ete quelque peu infirmes par une autre etu

de effectuee ~ Louisville (Kentucky)~ dans une region ou un club 

de gar<;(cns existait, 16 

rant la periode de huit ans, tandis qulil augmente dans la meme 
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periode pour deux autres regions ou aucun loisirs organise n'exis

tait pour les gar~onso 

Vingt-cinq ans plus tard? Ia Chicago Recreation Commission 

fait une etude aupr~s de cinq communautes selectionnees de la re

gion de Chicago, dans Ie but d'analyser la relation qui pourrait 

exister entre les loisirs organis~s et Ia delinquance juv~nile. 

L'etude revele qu'un plus haut pourcentage de non-delinquants 

prennent part a des loisirs organises; ils preferent les sports 

de competition et des activites telles que celles existant dans 

les salles de jeu ou la supervision est faibleo Les conclusions 

de cette recherche demeurent toutefois douteuses et rien ne con

firme Ie fait que les loisirs organises soient un moyen de preven

tion de la delinquance juvenile o 

Quelques annees apres l'experience de Chicago, la Crime 

Prevention Association of Philadelphia conduit sa propre recher

che et conclut que les programmes de loisirs organises dans Ia 

ville avaient provoque une diminution des delits mineurs sans 

toutefois amener un changement dans Ie nombre des delits graveso 

Ainsi, toutes les etudes effectuees sur ce theme n'ont pu 

prouver Ie fait que les loisirs organises soient un moyen de pre

Tention de la d&linquance juvenile o Selon des etudes tres recen

delinauance (Klein, 1971) en ce sens que les moniteurs de sport, 

de loisirs, comme les travailleurs de rue qui sont des perscnnes 
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tres structurees renforcent la structure du gang delinquant en 

T	 augmentant sa cohesion, son statut, ses roles et ses fonctions o 

Gette augmentation de la cohesion favorise Ie recrutement chez 

les plus jeunes et permet au gang d'exercer une action plus con

certee, plus dommageable o 

Bien que les autorites acceptent communement l'organisa

tion de loisirs pour prevenir la delinquance des jeunes, toutes 

les recherches tendent ~ prouver Ie contraire si bien que les 

street-workers font actuellement marche arriere: plutot que d'al 

ler vers Ie jeune au risque d'intervenir negativement et de di 

minuer considerablement sa force, Ie travailleur s'efforce de 

developper une technique pour attirer Ie jeune ~ lui, ainsi il 

respectera Ie rythme du jeune et par Ie fait merne Ie sien propre o 

Gette revue des programmes et des methodes de prevention 

fait ressortir l'approche traditionnelle basee avant tout sur des 

programmes d'action cOffiffiunautaire et sur 1a these que la pauvre

te est la cause du crime o VoId (1958) a sJ~thetise ces etudes 

sur la pauvrete en notant que: 

From the earlier studies to the present 7 the 
conclusion has usually been taken for granted 
that poverty and unemployment are major fac
tors producing criminality. It would be000 

more logical to conclude that neither pover
ty nor wealth •• 0 is a major determining 
influence	 in crime and delinquency (ppo 169
172)0 



La th~orie de l'opportunit~ diff~rentielle de Cloward et 

Ohlin (1961) a servi de base a UL programme de pr~vention de 

.. l'Office de la d~linq~ance juv~nile am~ricain (Morris and Rein, 

1967), et Brager et Purcell (1967) dans leur propre Mobilization 

of Youth in New York City pr6nent la lutte contre la pauvret~ 

comme seul moyen efficace de prevention de la d~linquanceo Les 

projets se sont multiplies aux Etats-Unis et si quelques-uns 

ont donne des r~sultats positifs, les ~checs ne se cornptent plus, 

Clinard,(1968), Miller (1962) et Maynihan (1968), ne manquent 

pas d'enfaire une critique acerbe 9 specialement a l'endroit de 

Mobilization for Youth et du r6le des sp~cialistes en sciences 

sociales dans les programmes anti-pauvl'·et~. Jeffery (1970) nous 

donne un modele de pr~vention de la criminalit~ qu'il intitule 

Direct environmental enr;ineering, soit: 

1) prevenir le crime avant qu'il ne soit commis et non n~go
cier avec lui apres coup; 

2) ~tablir un contr61e direct et indirect sur Ie comporte
ment criminel; 

3) c~anger Ie milieu dans lequel les crimes sont commis, plu
t6t que travailler sur la personnalite du criminel" 

Cette methode es t consid2ree COlIJJ1le .§J:ste..m Anal~{sis, c I est-A-dire 

qu'il exist3 une interaction entre environnement et organisme; 

pour changer le comportement d'un individu, il faut d'abord mo

difier l'environnement auquel i1 reagit: 

frh8 fR oj j lJre r,f 2J;:,yrho+-h0T'Rl)Y, s:,:'nup cO'.'tn
seling, probation, paro18~ prisons~ job train
ing programs, and remedial education programs 
is in no small measure due to the fact that 
such programs operate on the individual offender 
and do not change the environment in which 
crimes occur" (po 53)0 
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Si nous considerons Ie comportement criminel comme une re

ponse aux opportunites du milieu, plutot que certains traits psy

cho-sociologiques du delinquant, l'application de la loi devient 

un moyen d'environmental engineering G En utilisant pour mod~le 

une theorie decisionnelle, Ie comportement criminel devient un 

moyen de gain potentiel (recompense) contre une perte potentiel

Ie (punition) et, selon la maniere dragir actuelle de notre sys

t~me judiciaire, Ie gain p~se plus que la perteo En rendant im

possible, ou tout au moins difficile, la commission de l'acte 

criminel, nous rendrons minimum Ie gain potentiel en accroissant 

la perte potentielleo Cela devra requerir un usage plus impor

,. tant de la sclience et de la technologie dans la prevention du 

crime, aussi bien que lrusage de 1a planification urbaine comme 

.. partie integrante de l'application de la loi et du controle du 

crime. 

Dans cette optique, les concepts traditionnells qui appor

taient des services aux detenus, soit pour la therapie, la pro

bation, l'emprisonnement et les actions communautaires seront 

remplaces par la science, la technologie, la planification urbai

ne, les theories de prise de decision et d'analyse du systeme. 

Comme Ie mettent en evidence les deux tableaux ci-dessous A l'in

terieur du nouveau modele de Jefferey (1971. ppo 244-245), sous 

Ie libel behavioral engineering, 11 est necessaire, pour une pre

vention efficace de lretiquetage de la delinquance ju.venile, 

d'accorder une grande attention a un social engineering ou promo

tion sociale de la loi, ce qui redonnerait a la loi son but 
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OLD MODEL 

Police Courts Corrections Outcome	 Future 

, . ~ 1\ .~~ t.,I(I:n 

1•• f ,h' (~rr~n-.:~ 

,,; :."I."Ju.u 
r"';':I"la 

\.1"'11 IJken
 
~ • ·r 'dub'''''/- _
 

" '''\ ,.f InJI
• . JJ" "If"nlkr 

Investigations 
Arr~sts 

Identify erim
inal5 so they 
can be punished 

Investigations 
Arrests 
Id~ntify crim- 
inals so they 
can be 
rehabilitated 

Determination of 
guilt via prosecu
tioll, sentence for 
punishment dder 
renee 
Imprisonment 

Determination of 
need of treatment 
Define behavior as 
illness to be treated 
Indet.:rlllinate sen
tence, probation, 
parole, juvenile 
court, mandatory 
tteatment of sex/ 
narcotics offenders 

Custodial ~ase	 Low success rate 
of inmates, use	 Low rate of arrest and 
of prisons. to	 police effieienev 
~et.:r individual- High rate of civil 
criminal	 liberties violations 

Low conviction rate - high 
r:lte pica bargaining 
Failure of prison systems 
to deter; overcrowding of 
criminal justice system 

Rehabilitate Low rate of success of 
individual offen- therapy. job training wel
der via therapy. - fare programs, prison 
group inler- programs. probation• 
action. job train- parole casework; 
ing. education; Failure of rehabilitative 
parole with case model plus serious viola-
work supervision tions of civil liberties 

of accused 

Failure of deterrence 
model 
High crime ralc', hldl 
rccidivi"'lll rate. "'~(lJ~t!n. --I 
ucd o\';eh.·rO\... Jln~ l~r 

facilitil's; inadclII;'IlL' I 
facilitic's for pO/;c·c. courh. I 
COTTt.,."l·tlons: l'ontinlll'J i 
prcsqlTC tor Tllor..: f':nrl'''' 
sivc measures ~l:~In,1 
criminals 

Failure of tre.lln1l'J'l, 
rehabilitation nwJ,,1 
High crime r:ltl'. hid' --, 
recidivi.\11l rate,' 'I 
Hi~h rate of lIn~l1ll''''\'' 
ment, tlclinquell';" I 
schOOl dropollts: tr..ldc- I 
quate parole/prob.,ti"n 
facilities; continwtl rr~,. I 

sure for nlore tn.·J[Ill~nt I' 
programs; n~w crillllnJI, 
enter justice system a, i 
polke phase: rccIJi"sl' ! 
enter justice S)lstc'lIl J! J 

police phase I 
t 

NEW MODEL
 

Prevention 71ITOugh Prevention 77lrough 
EnvirollmenTal Behavioral 
Engilleerillg Engineerillg OUTcome Future 

Ildorc 
('rllnl.: is 
ulrnmitled 

SurveillaClce systems 
Urban Planning 
and Dcsi,!!1 
Removal of oppor
tunities to commit 
criminal acts 

Reward lawful behavior 
Rem0v~ rewards from 
I:rim:nal behavior -
PrcvcnlJve police patrols 
Citizen involvell1cnt 
Education of potential 
victims 
Insurance Progr;uns 
Social cohesiveness of 
utban neighborhoods 

Reduced crime rate; 
Reduced pressure on citizens. 
pol!':e, ':our l ;., (,(,frertions: 
low rate of civil libertIes 
violations; kss money spent 
on criminal acti,'itics; more 
money spent on urban devcl
opments, environmental 
improvement. education. 
employment 

Reduced crime rate; 
improved environ
mentJl eO'1dit!,,)!,~: 
lower cost of eime; 
lower cost of weliare; 
rebuilding 'Jf urban 
environment; reduced 
hehavioral disorders 

t 
----+----~-----r 

---,._------------------_._---_ .._-._._---------------------- 

Aft~r Clime Development of Environment/behavior Channel criminals into urbln Recycle new crimes 
;~ cClnmittcd L..lpid r('spon:-;e =-~s(:~rch on L"Jntr~"\10f ~ "';ork fon.:~: d~vclo;;.m~nl 01' into ph.. ,,;i,;llli{Jn $y~t':in. 

system; scientific - criminal behavior for llehavicral controls over not imo courts or 
evidence for con thosc case.; not unda criminal behavior correctional system 
viction; compu krizcd control at this time: 
data sysh:m; 11l0d~rn usc ctililes committed as 
eOlIlf!1unkation sys basis for further research 
tem; better detection! 
apptehension system 
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premier qui est de premunir l'individu au lieu de canaliser les 

aspirations deviantes de certaines sous-cultures. 

Gomme partie integrante du behaviorisme, environnementalisme, 

planisme, etc o• Ie droit criminel doit retourner a sa source qui 

est la dissuasion. Pour sa part la loi est vue comme un instru

ment Qestine A extraire les conse~lences du comportement, tout 

en garantissant les effets et Ie processus de l'application de 

la loi; il lui faut s'eloigner des modeles de rehabilitation de 

type travail social et revenir a son role historique qui est Ie 

controle social, tout en mettant Itemphase sur l'environnement 

•	 plut6t que sur Ie delinquanto Gonsiderons Ie crime comme une ca

racteristique de l'environnement plutot oue d'agir sur la rehabi

litation du criminelo Travaillons avec la faillite de l'ecole po

sitiviste et laissons de cote la criminologie positiviste indivi

dualiste en agissant sur l'environnemento 

La premiere mesure a prendre dans cet environmental engineer

ing est de mettre Ie droit criminel a la portee de la population, 

c'est-A-dire donner des armes egales aussi bien a celui qui est 

victime de l'etiquetage quIa celui qui est charge de faire res

pecter les loiso Voila Ie programme de prevention de la delin

quance que nous nous proposons d'offrir, sans toutefois rejeter 

~ priori les experiences du passe o 
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3.Pr~vention par l'antistigmatisation 

II est accepte dans presque tous les milieux criminologiques 

que la deviance 

ne r~side pas dans la nature de l'acte commis 
par une personne, mais plut6t dans l'applica
tion au 'delinquant i des r~~les et sanctions 
etablies par dfautreso Le d~viant est celui 
a qui co qualificatif s'applique; Ie comporte
ment d~viant est celui qu'on appelle ainsio 
(Becker, 1963, po 9)0 

Pour plusieurs auteurs (LeBlanc, 1971), la delinquance n'est pas 

un phenom~ne particulier mais bien un epiphenom~ne de Ifadoles

cence, elle est normale chez les jeunes de n'importe quel milieu 

au classe sociale, Ie qualificatif de d~linquant est neanmoins 

applique aux jeunes des classes sociales inferieureso 

L'etude de Kutschinsky sur la connaissance juridique, fait 

ressortir l'igncrance de la loi dans les classes sociales defa

vorisees, particuli~rement chez les delinquants et crimine~in-

carcereso Ceci appuie la th~se de la non-connaissance des lois 

chez ceux qui ont ete ~tiquet~s comme criIT.inelso Certains juges 

et juristes comme Ie Doyen Bellemare, sont d'avis que Ie pire 

des criminels,defendu par Ie meilleur des avocats, a pratiquement 

toutes les chances de sor~ir d'un proc~s la tete haute et les 

mains blancheso L'approche stigmatique de la delinquance 

(LeBlanc, 1971) met nettement en ~vidence Ie fait que les jeunes 

de classe aisee ant beaucoup moins de risques que ceux de classe 

ouvri~re d'entrer dans Ie syst~me de justice criminelle, ceci 
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est attribuable tant au systeme de valeur des juges qui appliquent 

la loi suivant les criteres de la classe bourgeoise dont ils sont 
.. 

issus, quIa l'etiquetage differentiel de la police~ Cette dernie

re, d'une part, est l'objet du pouvoir bourgeois (Tardif, 1974 ), 

d'autre part, les membres de nos forces de police sont issus de 

milieux ouvriers, ils ont acquis un statut social qui les place 

~ la tete de leur 8trate~ Ces faits viennent appuier la these 

psycho-sociologique en vertu de laquelle l'inferieur est oppri

me par Ie superieur, l'acquisition d'un certain statut et la po

sition du policier par rapport au pouvoir bourgeois expliquent 

cet etiquetage differentielo , 
La selection operee par Ie systeme de justice criminelle 

s'explique aussi facilement par Ie fait que d'un cote les admi

nistrateurs de 1a justice disposent d'un instrument, la loi, dont 

lIs usent et abusent, tandis que meme si "nul n'est cense igno

rer la loi" , Ie justiciable est incapable de se defendre seul; 

il pourra faire appe1 a un avocat si ses moyens financiersle lui 

permettent, .s' adresser aI' assistance judiciaire s I il est assez 

pauvre ou si son cas est suffisamment interessant pour attirer 

l'attention d'un defenseur~ 

Le droit est un instrument si specialise qu'il ne peut etre 

utilise que par quelques experts, il s'ensuit qu'une minorite de 

citoyens en possede Ie monopole, en use et en abuse, et l'on en 

arrive a une usurpation. de droimd'une certaine partie de ceux 

que l'on appelle les administrateurs de la justiceo 
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Pour p~llier a cet etat, il nous parait urgent de mettre Ie 

droit a la disposition de la population, ce qui peut etre realise 

par l'enseignement, par Ie biais de la vulgarisation juridique, 

par le retablissement de jurisconsulte telle qu'elle se prati

quait dans la Rome Antique, ou par des substituts plus modernes 

tels que les bibliotheques specialisees, cartotheques ou banques 

electroniqueso 

L'enseignement du droit dans les ecoles, comma on l'a vu 

supra, a deja ete mis de l'avant dans la ville de Wintchester en 

1961, dans plusieurs ville americaines par la suite, puis repris 

et developpe par la Societe Canadienne de Criminologie et le li

vre de McGrath (Youth and the Law, 1964) reedite en 19730 Cet en

seignement du droit dans les ecoles est preconise par la Commis

sion de reforme du droit du Cahada dans son troisieme rapport an

nuel 1973-1974 et recommande par l'Association Canadienne des 

chefs de police reunie en Congres a Winnipeg (1974)0 Toutes CGS 

demarches visent cependant a former Ie citoyen traditionnel, sou

mis aux regles et aux lois, tels que 1e fait ressortir McGrath 

(voir la critique de Trepanier, 1974) et le rapport d.e la Commis

sion de Reforme du droit du Canada (1973-1974: 

Si l'on accepte que la moralite, camme plu
sieurs le pretendent soit llun des facteurs 
de cohesion de la societe, i1 est naturel que 

~a~~~~o~~e~d~~~~~~~ ~r~~n~~~~_c~~~i~e~~~~~~~enU.L4VG '-'v ""'c .... .LV..L...l. ..... I..A.L.: "-""- .J.l;,......C;v.&.....J..&.~..L.. ..J.... __ -.J l:... r-..J._ ...... l-" ....., ..... 

sous-jacents a notre droito La sauvegarde, la 
concretisation et la maturation des valeurs: 
voila en definitive les objectifs du droit et 
de la reforme du droit. (po 10). 
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Ces points de vue bases sur les theories positivistes sont 

nettement rejetes par les theoriciens modernes de la sociologie 

du droit et de la criminologie (Chambliss, 1973; Quinney, 1974; 

Taylor et al o , 1973; Bonaventura de Sousa Santos, 1973). De m@me, 

ces hypotheses positivistes sur Ie droit et la cohesion sociale 

et comme defense des croyances morales des membres de la societe 

sont vivement contestees par les hypothes.es de confli t qui con

siderent Ie droit comme un reflet des valeurs, coutumes, et cro

yances de la classe dominante dans un but d'oppression de la 

classe ouvriere. 

Dans l'optique positiviste, l'enseignement du droit dans les 

ecoles n'a qu'un seul but, celui de soumettre les jeunes aux valeurs 

regles, normes du pouvoir et c'est pourquoi toutes les experiences 

furent des echecs. Loin d'etre dupes, les jeunes ne veulent en 

aucun cas devenir objet du pouvoir, soumis et controleso 

Dans l'optique des hypotheses de conflit, au contraire, 

l'enseignement du droit dans les ecoles a pour but de mettre A 

la disposition de l'etudiant les outils du pouvoir, c'est-A-dire 

permettre au futur citoyen de lutter A armes egales contre ceux 

qui jusqu'! maintenant avaient Ie monopole du droit. Cette demar

che n'est nullement une action revolutionnaire, elle a pour but 

de ~edonne~l la population la mattrised''Ul instrument qui lui 

appa'l'1it$...:tl'.'"que.:l., 'Clurlates,. et::.l4~1S••, ont specialise A 

A un Poi:l1t; t'el',oq1?-' iIsen ont fa! t- un ins~n~ d' expert. 



11 faut donc demystifier le droit et le mettre ~ la dispo

..	 sition de la population; certes 9 le mouvement est amorce depuis 

quelques annees et l'on voit apparaitre dans les librairies un 

nombre croissant de livres portant sur la connaissance du droit 

et plusieurs pamphlets du type How to do it mais ces instruments 

sont encore trop specialises, trop innacessibles, trop incom

prehensibles pour le commun des mortelso Quoiqu'on en dise, ils 

demeurent des instruments a l'usage d'experts,comme nous le ver

rons dans une ebauche d'analyse de contenu,ci-dessous; ils sont 

ecrits par des juristes peu preoccupes du degre de connaissance 

et de conscience juridique de la population, ces livres tradui

sent le point de vue de l'expert, en negligeant celui du lec

teur. 

Pour mettre la science juridique a la dispOSition de la po

pulation, il est necessaire de l'enseigner des la premiere annee 

dlecole primaire (et non pas au niveau secondaire comme on a ten

dance a le pratiquer), au moyen de methodes adaptees au develop

pement de l'enfant, en focalisant l'enseignement sur des cas con

crets et avec un vocabulaire adequat, car clest le jargon juridi

que qui decourage les lecteurs d'ouvrages dits "de vulgarisation"o 

Par la suite, cet enseignement deviendra cumulatif d'annee en 

annee en demeurant dyn&&ique, clest-~-dire adapte aux changements 

constants de la legislation. Ces pamphlets, livres, films et au

tres documents devront auront un caractere suffisamment ephemere 
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et cybernetique pour s'adapter aux changementso 

Pour etre couro~~e de succes cet enseignement du droit devra 

etre confie aux enseignants reguliers et non pas aux experts, ju

ristes ou policiers. Jusqu'ici les experiences tentees par la 

G.R.C. ou par les policiers-educateurs de diverses municipalites 

n'ont ete que des echecs; ~ cela nous voyons plusieurs raisons: 

d'une part, ces policiers ne possedent aucune formation de peda

gogues, d'autre part, il sommeille toujours en eux le besoin de 

repression et d'inquisition, enfin, l'enseignement du droit par 

des experts renforcerait inutilement l'image du droit comme ins

trument de specialistes et fausserait la vulgarisaticn juridique 

en conservant la representation collective o 

Il faut prevenir la delinquance juvenile en donnant au jeu

ne le moyen legitime de se premunir contre l'etiquetage et il ne 

doit pas etre difficile de donner au jeune la merne formation ju

ridique que possede le policier moyen o 11 est a souhaiter que 

dans un futur proche, tout citoyen ait une formation juridique 

de base q~i Ie rende apte a lire et a comprendre les textes jU

ridiques et partant, ~ contrer l'usurpation de droits par ceux 

qui jusqu'alors en avaient le monopole. 
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Echantillon 

L'echantillon de population a interviewer sera ~ra

tifie par grappes: puisque Ie questionnaire sera rempli durant 

les heures de classe, nous prendrons comme unite la classe 

d'ecole (moyenne de 25 a 30 etudiants) en stratifiant notre po

pulation d'apres les criteres suivants: 

Ecoles primaires 

Ecole publique 

Langue anglaise fran<;aise 

milieu faiblesocio-economique 

Degre scolaire	 5eme et 7eme 
(age moyen 10 et 12 ans) 

Ecoles secondaires 

Ecole publique separee 

Langue anglaise fran<;aise 

Degre scolaire 2ieme et 
(age moyen 15 

4icne 
et 17 ans) 

College Cambrian
 

Etudiants reguliers 2ieme annee (age moyen 19 ans)
 

Etudiants extension 2ieme annee (plus de 21 ans)
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Universit~ Laurentienne 

Etudiants r~guliers 2ieme ann~e (age moyen 19 ans).. 
Etudiants extension 2ieme ann~e (plus de 21 ans) 

.... 

Par ~valuation, nous pouvons retrouver a Sudbury environ 40'000 

personnes sur les bancs d'~coles, qui se distribuent g£~

modo: 

primaire 27'000 eleves 

secondaire 8 1 000 II 

coll~gia1 

universitaire  5'000 ~tudiants 

et extension 

Questionnaire 

Le questionnaire sera pr~vu pour etre rempli en clas

se par l'etudiant lui-meme (45 minutes maximum), apres explica

tions donn~es par l'interviewero 11 sera standardis~ pour etre 

accept~ par tous les niveaux (etudiants de 5ieme primaire a la 

2ieme annee universitaire). II devra se r~veler comprehensible 

pour des jeunes de 10 ans (age ou, selon Piaget, 1 1 enfant a 

acquis 1a conscience morale qui commence a se d~velopper vers 

8 ans mais qui a 10 ans se partage deja entre conscience et con

naissance, nous rejoignons ainsi la problematique), et suffisam

ment interessant pour etre complet~ par des adultes suivant les 

cours de l'extension universitaire ou collegia1eo 
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Ce questionnaire portera sur les deux dimensions de la 

problematique, soit conscience et connaissance, variables qui 

seront contr61ees par des donnees factuelles classiques: §ge, 

sexe, religion, etc •• o et certaines autres variables telles que 

l'interet pour les mass-media, le degre de participation aux ac

tivites sociales, l'attitude vis-a-vis de l'autorite et l'image 

de la justice o 

Pour faciliter l'utilisation du questionnaire et sa 

comprehension, la plupart des questions seront fermees ou avec 

choix multiples, enfin, l'instrument sera precode pour etre 

transcrit directement sur carte IBM. 

Tout le traitement des donnees sera effectue par or

dinateur, ce qui est excessivement important si nous voulons con

server la confidentialite et la non-identification de la classe, 

du professeur et de l'ecole o 

L'instrument de travail demandera plusieurs pre-tests 

aupres de certaines populations afin de contr61er le niveau de 

comprehension et d'en standardiser la passassion, car s'il doit 

etre rempli en classe, cela ne saurait prendre plus de 45 minutes, 

enfin, le libelle et l'ordre des questions ne devrait pas distrai

re les etudiants ou indiscipliner la classeo Nous comptons evidem

ment sur la presence du professeur et nous acceptons a priori tou

tes les regles des commissions scolaires et des ecoles au sujet de 

ce genre de recherche. 
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Calendrier 
.. 

La recherche debutera en juillet 1975 par une revue 

ex..'laustive des rapports, Iivres et revues sur la conraisscmce, 

la conscience et l'enseignement du droit dans les ecoleso Sui

vront l'elaboration et les pretests de l'instrument de mesure 

qui sera distribue dans les ecoles environ un mois apres la. ren

tree d'automne 1975, soit dans Ie courant d'octobreo 

L'echantillon demandera quelques semaines de travail 

si nous voulons tenir compte de toutes les variables, il sera e
tabli selon la population scolaire de 1974-1975 en ayant soin de 

faire les ponder~tions necessaires pour 1975-76. 

La transcription des questionnaires sur cartes demande

ra une bonne semaine et, des Ie 15 novembre, nous pourrons com

mencer Ie traitement des donnees. L'analyse et l'interpretation 

des resultats seront l~ travail Ie plus consid~rable et seront 

erfectues durant les mois de janvier, fevrier, mars et avril 1976; 

La redaction du rapport final sera realisfe par&ll~lement en ce 

qui concerne la problematique et la methodologie. L'interpreta

tion, les conclusions et recommandations pourront etre mises su~ 

papier durant les mois suivants (mai, juin et juillet) si bien 

que Ie :::-e.pport fi~8.1 pO"!.l.rre 8h'~ c1Hcr.yJograpb.i.e et ro1ycopje 

pour septembre 1976. 



., 

Calendrier 

.Juilleti, aout et septembre 1975 

Octobre 1975 

Novemb:ce 1975 

D~cembre 1975 
Janvier, f~vrier, mars, avril 1976 

Mai, juin, juillet, aout 1976 

ler seDtembre 1976 

., ~• 

Revue de la litt~rature 
Etablissement du questionnaire 
BchB.ntillonnage 

PB.ssassion du questionnaire 

Traitement des donnees 

Interpr~tation des donn~es 

R~daction du rapport 
Dactylographie 
Polycopie 

Remise du rapport final 

\>1 
'-.:1
• 
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Budget 

c;o Personnel 

2 assistants de recherche: 

4 mois a 
, 

temps complet $1'920. $ 3'840. ,
8 mois a temps partiel $1'920. $ 3'840. 

40 interviews a $10. $ 400. 

Secretaire a temps partiel $3'000. $ 3'000. 

Frogrammeur (programme special) $ 100. 

Traitement des donnees 

Ordinateur: 2 h. a $ 400. $ 800. 

•	 Perforation et controle 
de cartes I.B.N. 4000cartes a $0.15 $ 6CQ. 

Materiel et photocopies 

Questionnaire: 1'000 exeflplaires a 10 pages 
soit: 10'000 pages a ~0.04 $ 400. 

Rapport final: 500 pages x 50 ex., 
soit: 25'000 pages a $0.04 $ 1'000. 

Fapier, ruoans de machine, autres
 
fournitures $ 200.
 

Deplacement 

1'000 miles a $0.16 $ 160. 

$ 14'340. 

========== 


	ribordy first section
	ribordy-2



